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Pour ce faire, l’Agglomération a engagé un vaste 
audit énergétique de ses biens immobiliers afin 
d’élaborer une stratégie immobilière rigoureuse, 
ambitieuse et tournée vers les préoccupations 
écologiques.
Dans cette optique, l’Agglomération du Grand 
Sénonais a décidé de répondre à l’appel à can-
didature lancé par l’ADEME et la Banque des 
Territoires afin de bénéficier d’un accompagne-
ment dans l’élaboration d’un schéma directeur 
immobilier et énergétique (SDIE). 
Le SDIE permettra de structurer une vraie poli-
tique de gestion patrimoniale des bâtiments pu-
blics et tertiaires publics à court, moyen et long 
terme. Il sera étayé d’un programme plurian-
nuel d’investissement et de maintenance visant à mieux 
connaître le patrimoine pour optimiser les surfaces, être 
en adéquation avec les besoins et l’évolution de la popula-
tion, élaborer une stratégie immobilière sur son patrimoine 
visant la sobriété énergétique tant sur les bâtiments que 
dans les déplacements liés à leur activité.
Les collectivités lauréates de cet appel à candidature 
bénéficieront d’une mission d’accompagnement par un 
prestataire mandaté par l’ADEME. Ce dernier leur appor-

tera méthode, outils et conseils dans l’élaboration de leur 
schéma directeur immobilier. 
Aucune contribution financière ne sera demandée à l’Ag-
glomération, mais un fort investissement des élus et des 
services sera nécessaire.
Cette candidature sera déposée fin avril 2023 pour le 
compte de la Communauté d’Agglomération du Grand Sé-
nonais et de la Ville de Sens, au titre d’une démarche com-
mune dans l’élaboration du schéma directeur immobilier 
et énergétique. 
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Environnement : élaboration d’un schéma directeur immobilier 
et énergétique 

Face aux défis de la transition écologique et énergétique, l’Agglomération du Grand Sénonais a décidé de faire de la 
rationalisation de son patrimoine immobilier une 
priorité.

La Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais doit embaucher du 
personnel occasionnel pendant l’été pour remplacer les agents en congés 
et soutenir ceux qui ont une charge de travail accrue. Des postes tempo-
raires sont donc créés dans différents services, notamment au centre nau-
tique pour des adjoints techniques, adjoints administratifs et éducateurs 
territoriaux des APS, ainsi qu’à la déchetterie pour des adjoints techniques. 
Au centre aéré de Saint Martin du Tertre, des adjoints d’animation et ad-
joints techniques sont également embauchés. Les salaires sont basés sur 
un mois de travail à 35 heures et les employés saisonniers peuvent béné-
ficier d’indemnités pour heures supplémentaires. Les salaires varient en 
fonction des postes et des qualifications des employés.  

Une centaine d’emplois saisonniers proposée au sein des services de 
l’Agglomération 

Au total, ce sont 106 
offres d’emplois saison-
niers qui étaient à pour-
voir au sein des services 

de l’Agglomération



L’Agglomération vote une aide exceptionnelle de 150 000 € au centre de 
santé CTLM
L’Agglomération vote une aide exceptionnelle de 150 000 € au projet de Centre de santé des Sénons (reprise L’Agglomération vote une aide exceptionnelle de 150 000 € au projet de Centre de santé des Sénons (reprise 
des activités du CTLM). des activités du CTLM). 

Le conseil d’Agglomération du Grand Sénonais a voté une aide conditionnée à celle du Département de 
l’Yonne pour accompagner le projet de Centre de santé des Sénons, structure qui reprendra l’activité du 
Centre de santé CTLM placé en liquidation judiciaire.
Le Centre de santé CTLM de Sens, créé en 2018, est confronté depuis deux ans à des difficultés de gestion et 
d’administration qui ont conduit la structure de santé à déposer son bilan et à être placée sous redressement 
judiciaire. 
Le Tribunal judiciaire de Sens sera amené à décider de la liquidation judiciaire de l’activité du CTLM de Sens, 
une décision conditionnée à la présentation d’un projet de reprise viable, financé et agréé par l’ARS. Afin de 
soutenir le centre de santé des Sénons dans la définition de son projet de reprise, les administrateurs judi-
ciaires ont sollicité les collectivités publiques pour un soutien financier évalué à 300 000€. 
Ce financement est destiné à l’investissement dans du matériel médical, dans des logiciels et outils perfor-
mants de gestion et d’administration de la nouvelle structure médicale. Suite à des échanges et discussions 
collégiales, le Département de l’Yonne et l’Agglomération du Grand Sénonais ont décidé de proposer un ac-
compagnement conjoint pour soutenir la renaissance du 
centre de santé, à savoir respectivement : 
- Conseil départemental de l’Yonne : 150.000€ (50.000 € 
d’avances remboursables et 100.000€ de subvention d’in-
vestissement).
- Agglomération du Grand Sénonais : 150.000€ (100.000€ 
d’avances remboursables et 50.000 € de subvention d’in-
vestissement).
Cette initiative permet ainsi de conserver une offre médi-
cale sur le territoire, déjà sinistré par le manque de pra-
ticiens et professionnels de santé et donc d’assurer une 
continuité de la prise en charge médicale d’une partie de 
la population de Sens et du Grand Sénonais. 

Le centre de santé CTLM de Sens a en effet joué un rôle important dans la prise en charge de la santé des 
populations locales en réalisant en 2022 :  
- plus de 57 000 actes médicaux57 000 actes médicaux 
- pour près de 32 000 patients 32 000 patients sur le territoire de Sens et du Grand Sénonais. 
- plus de 44 000 patientsplus de 44 000 patients à l’échelle du nord de l’Yonne.

Eviter les fautes de goût  sur les facades ! 

Dans le cadre de la loi de simplification des procédures, le code de l’ur-
banisme exempte de toute déclaration certains travaux de faible impor-
tance. 

Toutefois demeure la possibilité à l’EPCI de toujours soumettre à dé-
claration les dits travaux, notamment de clôture et de ravalement de fa-
çade, ce que l’Agglomération souhaite maintenir.

Le Conseil communautaire a voté 
le soutien suivant :  

- au versement d’une subvention d’inves-
tissement de 50.000€.

-au versement d’une avance remboursable 
de 100.000€ (remboursement attendu d’ici 
2030).



Restauration des pelouses sèches à or-
chidées 
L’Agglomération du Grand Sénonais a proposé une opération 
visant à restaurer les pelouses sèches à orchidées du site Natu-
ra 2000 de Saint Martin-du-Tertre en débroussaillant les zones 
envahies par la végétation à l’aide de moyens mécaniques, 
dans le cadre d’un contrat de financement Natura 2000. 

L’objectif est de restaurer environ 3,7 hectares de terrains fa-
vorables, comprenant les parcelles D 497, D 606 et D 985. Les 
travaux de débroussaillage mécanique seront confiés à une en-
treprise spécialisée. 
Les activités seront couvertes par un contrat Natura 2000 de 
cinq ans avec le Conseil régional de Bourgogne-Franche-Com-
té, offrant un taux d’aide de 80 % de l’État et de l’Union euro-
péenne. 
L’opération sera suivie d’une gestion par pâturage dans le cadre 
d’un nouveau contrat Natura 2000.

Acquérir du terrain pour préserver notre ressource en eau potable

Les communes de Collemiers, Gron et Sens possèdent trois captages d’eau potable alimentés par la source 
des Trois Fontaines. Cependant, l’eau de cette source présente des teneurs en pesticides supérieures aux 
normes de potabilité, ce qui a conduit à l’arrêt du captage de Sens. Une 
étude du Bassin d’Alimentation des Captages (BAC) a proposé un pro-
gramme d’actions pour protéger cette ressource, notamment l’acqui-
sition foncière des parcelles les plus vulnérables du bassin d’alimen-
tation des captages des Trois Fontaines. Le conseil d’Agglomération a 
voté une promesse d’achat pour une parcelle de terre cadastrée et de 
planter une haie le long de la RD70 pour limiter les ruissellements. Ces 
mesures contribueront à protéger la qualité de l’eau de cette ressource 
essentielle pour la population locale.

L’Agglomération souhaite 
favoriser la pratique de la 

lecture

La Communauté d’Agglomération 
du Grand Sénonais (CAGS)  a voté 
son adhésion au Contrat Territoire 
Lecture. 
Ce dispositif triennal ( 2022-2024) 
proposé par l’Etat et mise en œuvre 
par la Médiathèque départemen-
tale de l’Yonne (MDY)  vise à sou-
tenir des initiatives de dévelop-
pement de la lecture publique à 
l’échelle d’un territoire. Bien qu’elle 
n’ait pas de compétence en la ma-
tière, la participation de l’Agglomé-
ration offre l’opportunité de porter 
la complémentarité territoriale des 
différentes structures et d’impac-
ter positivement le territoire grâce 
aux 13 bibliothèques qui y sont 
déployées.  L’Agglomération sera 
membre du comité de pilotage qui 
définit les grandes orientations du 
CTL et procède à la validation et 
évaluation des projets. 

Info plus : Info plus : 

Depuis 2013, l’Agglomération 
du Grand Sénonais entretient 
les pelouses sèches à orchi-
dées du site Natura 2000 de 
Saint Martin-du-Tertre grâce 
à des débroussaillages mé-
caniques et à l’entretien par 
pâturage de bovins Highland 
Cattle. À l’heure actuelle, ils 
ont réussi à régénérer 2,6 
hectares de terrain.


